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LISTE DU MATÉRIEL À PRÉVOIR PAR LE CANDIDAT 
 

DÉSIGNATION QUANTITÉ 

Caisse à outils complète 1 

EPI 1 

Mètre ruban 3m ou 5m 1 

Réglet 1 

Équerre 1 

Lot de mèches à bois Ø 3 à 10 1 

Lot d’embouts de vissage 1 

  

  

  

  

Électroportatif autorisé :  

Perceuse-visseuse 1 

Lamelleuse autorisée 1 

Fraise Domino® autorisée 1 

  

  

  

  

 
Le candidat est autorisé à apporter : 
- Du matériel électroportatif et batterie en conformité (câble électrique en parfait état), 
- Serre-joints et/ou presses rapides. 
 
Le candidat peut se voir refuser l’accès à l’atelier en cas de manquement aux règles 
d’hygiène et de sécurité (tenue complète et propre exigée). 


